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PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE

DU 25/06/2025

Le Président, associé unique et propriétaire de la totalité des actions composant le capital

de la société 2GEANTS SECURITE,

1. A préalablement exposé ce qui suit :

En sa qualité de Président de la société, l'associé unique a établi et arrêté les comptes

annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de l'exercice clos le 31/12/2024.

2. A pris les décisions suivantes:

Approbation des comptes de l'exercice clos le 31/12/2024

Affectation du résultat de l'exercice;

Pouvoir pour les formalités.

PREMIÈRE DÉCISION

L'associé unique approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2024, ainsi que les

opérations traduites dans ces comptes.

L'associé unique prend acte que les comptes annuels ont été établis dans le respect des règles de

présentation et des méthodes d'évaluation prévues par la réglementation enen vigueur.

L'associé unique prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de

dépenses non admises dans les charges déductibles au regard de l'article 39-4 du code général des

impôts.

DEUXIÈME DÉCISION

La société a réalisé a réalisé un résultat net sur l'exercice clos le 31 décembre 2024 de 97 789,43

euros.

Le bénéfice distribuable s'élève donc à un montant de 97 789,43 euros. L'associé unique décide
d'affecter ce résultat de la manière suivante :

au poste réserve légale pour 5%, soit 4 889,47 euros;

à la distribution de dividendes à l'associé unique, soit 50 000



■ le solde, au poste « report à nouveau créditeur >» pour 42 899,96 euros. Ce poste s'élève

ainsi à 42 899,96 euros après cette affectation.

L'associé unique prend acte que s'agissant du premier exercice social, il ne peut y avoir eu lieu à

une distribution antérieure de dividende. Les prescriptions de l'article 243 bis du CGI ne sont

donc pas applicables pour cet exercice.

TROISIEME DÉCISION

L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal

pour remplir toutes formalités de droit.

De tout ce que dessus, l'associé unique a dressé et signé le présent procès-verbal.

L'associé unique

Touglo NEVAME
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